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A/RES/68/157

Nations Unies

Distr. générale
12 février 2014

Assemblée générale
Soixante-huitième session
Point 69, b, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 décembre 2013
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/68/456/Add.2)]

68/157. Le droit de l’homme à l’eau potable et à l’assainissement
L’Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 64/292 du 28 juillet 2010 dans laquelle elle
reconnaissait que le droit à l’eau potable et à l’assainissement était un droit
fondamental, essentiel à la pleine jouissance de la vie et à l’exercice de tous les
droits de l’homme,
Réaffirmant les résolutions précédentes du Conseil des droits de l’homme
concernant le droit fondamental à l’eau potable et à l’assainissement, notamment sa
résolution 24/18 du 27 septembre 2013 1,
Rappelant la Déclaration universelle des droits de l’homme 2 , le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 3 , le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques 3, la Convention internationale sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale 4 , la Convention sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 5 , la
Convention relative aux droits de l’enfant 6 et la Convention relative aux droits des
personnes handicapées 7,
Réaffirmant l’importance qu’elle accorde aux droits de l’homme, ainsi qu’il
ressort de sa résolution 55/2 du 8 septembre 2000, intitulée « Déclaration du
Millénaire », et de ses résolutions de suivi 60/1 du 16 septembre 2005, intitulée
« Document final du Sommet mondial de 2005 », et 65/1 du 22 septembre 2010,
intitulée « Tenir les promesses : unis pour atteindre les objectifs du Millénaire pour
le développement »,
_______________
1

Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-huitième session, Supplément no 53A
(A/68/53/Add.1), chap. III.
2
Résolution 217 A (III).
3
Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
4
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, no 9464.
5
Ibid., vol. 1249, no 20378.
6
Ibid., vol. 1577, no 27531.
7
Ibid., vol. 2515, no 44910.

13-44888

*1344888*

Merci de recycler


BackSelect target paragraph3

Save

 ● ● ●




	Uwazi is developed by [image: Human Rights Information and Documentation Systems]

[image: uwazi]
	 
	Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
	 
	Database
	Admin Login



	Info

	33Relationships

	








Search Tips


Search text
Type something in the search box to get some results.




Table of contents
 
No Table of Contents
Table of Contents allows users to navigate easier throught the document.


The human right to safe drinking water and sanitation (2014)

Document
	Body
	United Nations General Assembly

	Year
	2014

	Document code
	A/RES/68/157*


Primary Documents


	e185a86e9ecbfa55ac346442a4cde71e283f3081.pdf
english
 DownloadView



	5301dae1882fd52b24c53d0a0a058c145111ced5.pdf
french
 DownloadView



	ac98a0ee7058923d91e0396a9ca0ed6583fe06b5.pdf
spanish
 DownloadView










No References
References are parts of this document related with other documents and entities.


	No Label33
	Paragraph33









Create Reference
Select relationship type
	Document
	Paragraph


CancelSave

Search Tips














